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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2020 
 

 

Pour le bon déroulement de notre AG 2020, non présentielle, ce 
document rassemble l’ensemble des informations requises 

 

 

 

Pages 2 à 4  : RAPPORT MORAL du Président 

Pages 5 à 7  : RAPOORT FINANCIER du Trésorier 

Page 8   : Candidatures à l’élection du tiers sortant 

Pages 9 à 16  : RAPPORT D’AVTIVITÉ du Secrétaire 

Page 17   : Questions diverses 

Page 18   : Procédure de vote par correspondance 

 

 

Sont joints à ce document un certain nombre de fichiers 
complémentaires : 

 

• Le rapport de vérification des comptes de Patrice LEZLA 

• Le compte d’exploitation 2020 

• Le budget prévisionnel 2021  

• CV de Stephan Mauss 

• Tableau des rencontres Match Play. 

• Calendrier 2021, version 4 du 18 décembre. 

• Prix des green-fees 2021 (document provisoire en attente des 
réponses de tous les clubs) 

• Fichier bulletin de vote par correspondance 
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A.S.G.P.D.L.L.  ASSEMBLEE GENERALE 2020 
 

Mode non présentiel 

 

RAPPORT MORAL du Président 

 
  

 C'est dans un contexte inédit de crise sanitaire que je vous présente mon 

rapport moral. 

  
 Le Conseil d'Administration et moi même avons jugé plus sage de ne pas 

nous réunir pour notre Assemblée Générale. Sachez que je le regrette autant que 

vous. J'aurai préféré vous retrouver en face à face, avec, éventuellement, un 

verre à la main. 

 

 

 J'ai l'habitude de saluer les nouveaux délégués. Bienvenue, nous aurons 
surement l'occasion de nous rencontrer prochainement. 

J'en profite pour dire à celles et ceux qui ont passé le relai ou vont le faire à la 

reprise de 2021, un grand merci en mon nom, au nom du Conseil 

d'Administration et enfin de tous les membres de notre Association. 

 

 
  J'ai une pensée particulière pour les anciens délégués qui sont 

décédés en 2020, Yves MORIN de Nantes Erdre, Michel DODIN de Baugé et Marc 

CHENE    de La Baule 

 

  

 Les effectifs continuent de progresser.  Chaque année nous atteignons un 
chiffre record : 1561 adhérents (+ 2.3 % par rapport à l'an dernier). 

Il faut dire que les inscriptions ont été prises avant le confinement. 

Malgré le contexte sanitaire, de nouvelles inscriptions ont été enregistrées au 

moment de la reprise de nos compétitions, à l'automne. 

 

 Lors de l'Assemblée Générale de l'an passé, nous vous avions présenté un 

planning bien rempli pour l'année 2020. 
 

 Avec le 1er confinement, nous avons été amenés à annuler les 

compétitions du 1er semestre (match play, greensome, trophée Michel Rault), la 

rencontre Bretagne Pays de Loire, le dîner de gala et les finales. 

 



3 

 

 Avec la réouverture des golfs mi mai, nous avons pu rejouer, quel 
bonheur! 

 

 Lors de notre réunion du Conseil d'Administration à Chemillé du 8 juin 

nous avons décidé de la poursuite de nos compétitions à compter de septembre. 

 Bruno, notre secrétaire, a effectué un travail remarquable pour caser un 

championnat stableford complet sur 2 mois. Nous avons précisé certaines règles 
sanitaires, définies par la Fédération, concernant la remise des cartes, le port du 

masque au moins au club house, la remise des prix, le pot de l'amitié. 

Nous avons maintenu la dotation complète des lots, y compris pour le tirage au 

sort. 

  Cela s'est globalement bien passé. C'était un pari. Les golfeurs ont été, me 

semble-t-il, heureux car la participation à ces compétitions a été un record  

(5 460 départs).  
 Je tiens à remercier tous les acteurs de cette réussite, les joueurs, les 

délégués, les membres du Conseil d'Administration et aussi les clubs. 

 

 

 Toutes les commandes (polos, balles, lots ..) ont été passées en janvier. 

Une chance que le confinement n’ait été déclaré qu’après la période de 
renouvellement des cotisations au 1er trimestre !  

L'association a quelques réserves, ce qui nous a permis de régler nos 

fournisseurs, sans délai, ce qui a été apprécié. 

Vous voyez bien que c'est nécessaire pour se prémunir de situation 

exceptionnelle. 

 La situation financière de notre association est bonne et nous permet de 

regarder l'avenir avec sérénité. Hervé, notre Trésorier, le précise dans son 
rapport ; cela est également confirmé dans la note de notre vérificateur au 

compte, Patrice LEZLA que je remercie pour le travail effectué. 

 

 

 Les polos n'ayant que peu servi cette année, nous avons décidé de les 

maintenir pour 2021 en passant exceptionnellement la cotisation à 20€. 
Pour les nouveaux membres la cotisation sera à 40 € avec un polo. 

Nous aurons à vous faire voter sur cette option, étant donné que, selon les 

statuts, le montant des cotisations est du ressort de l'Assemblée Générale. 

  

 

 Pour 2021, Bruno va préparer un planning de compétitions, "normal". 
Nous avons repris les golfs qui ont été retenus en 2020 pour les greensomes, le 

trophée Michel Rault, les finales, la compétition Bretagne Pays de Loire, ainsi que 

le diner de gala. On s'adaptera, si besoin, en fonction de la situation sanitaire. 

   

 

 Nous avons lancé un projet de changement de logo. Nous avons reçu 82 

propositions. Merci à tous ceux qui ont fait preuve de créativité ; certains ont 
même faits plusieurs propositions à partir d'un même logo.   

Nous avons lancé un vote par internet. Le résultat n'a pas permis de dégager un 

ou deux logos. De plus certains d'entre eux ne respectent pas totalement les 

critères techniques définis.  

 Le nouveau logo doit être compris par tous, y compris en externe ; c'est 

un véhicule de l'image de notre association. 
Nous allons proposer une liste d'une dizaine de logos. La sélection prend en 

compte les résultats du vote et intégrera les logos techniquement réalisables ou 

potentiellement réalisables avec quelques modifications. 

A partir de cette seconde sollicitation qui devrait avoir lieu en janvier, nous 

soumettrons à nos fournisseurs la faisabilité technique pour permettre de choisir 

le nouveau logo. 
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 Nous allons récompenser toutes celles et ceux qui ont fait une proposition 
(balles). 

 

    

 Pour conclure, j'aimerais vous dire une fois encore un grand merci pour 

votre implication et votre engagement, à vous tous, Délégués titulaires ou 

suppléants et membres du Conseil d’Administration.  
 Nous avons su nous adapter à cette situation particulière et proposer à nos 

adhérents la possibilité de jouer sur des parcours différents. 

 

  

 J'espère que nous pourrons jouer en 2021 comme une année "normale". 

Je suis d'un naturel optimiste. Vu l'évolution de la situation, ce n'est pas gagné. 

 
 

  Je vous propose de modifier la formule traditionnelle sous la forme d’un 

adieu sans regret à 2020 et d’un souhait de bienvenue à l’année 2021. 

  

 

 
 Prenez bien soin de vous  

 

 

 

 

Jean Paul GONNET 
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RAPPORT FINANCIER 
2020 

 

Bonjour à toutes et tous 

 

Suite à la pandémie déclarée en début d’année, le budget prévisionnel pour 2020 

a été revu au mois de Juin et a été établi comme suit : 

Prévisionnel réétudié sur la base de rencontres uniquement en stableford. 
Recettes : 79 300 € pour 114 800 € au prévisionnel de novembre 2019 

Dépenses :80 430 € pour 115 680 € au prévisionnel de novembre 2019. 

Soit un déficit prévu de 1 130 € pour 880 € au prévisionnel de novembre 2019 

 

RECETTES 
A la clôture de l'exercice au 30/11/2020 les recettes s'élèvent à 90 507.43 € 

pour 79 300 € budgété (06/2020). 

Détails des recettes. 
 

COTISATIONS 

 1561 adhérents en 2020 (1525 en 2019), dont 282 nouveaux membres. Sur les 

5 dernières années le renouvellement est de 83 %. Les locomotives : Pornic + 

25, La Baule +20, Guérande +19  

Les cotisations représentent un montant de 62 440 € (61 000 € 06/2020) 
Remarque 

Le montant des cotisations nous permet d’équilibrer notre budget.  

 

DROITS DE JEUX 

* Les droits de jeu s'établissent à 27 300 €, pour 19 000 sur le prévisionnel.  

Le nombre de départs s'élève à 5 460. Une forte participation sur les deux mois 
programmés de stableford et ce malgré une dernière journée très chahutée par 

la météo. 

 

RECETTES DIVERSES 

* Les recettes diverses 767.43 € représentent les intérêts du livret bleu et 

quelques ventes de polos supplémentaires ainsi que la réintégration de la caution 

de location de salle pour la soirée de gala 2019. 
 

SOIREE DE GALA 

Annulée cette année 

 

BRETAGNE PAYS DE LOIRE 

Annulée cette année 
 

RECETTES TOTALES 

90 507 43 € (pour 79.300 € 06/2020) 

 

 

DEPENSES 
 

Les dépenses s’élèvent à 84 332.91 € pour 80 430 € de prévues 
 

REUNION ANNUELLES  

* Réunions annuelles 2 762.10 € qui comprend les frais de AG , CA , réunions 

de formation des délégués.(3 500 € de prévu au 06/2020) 
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*AUTRES FRAIS DE MISSIONS  

Rubrique qui regroupe les différents frais de missions du CA. Cela concerne 

habituellement les déplacements pour l’achat des dotations : balles, vins, polos, 

restauration des réunions de délégués, (Vigneux,Cholet). Non significatif cette 

année. (1 500 € en 2019) 
Montant 775.40 €  

 

*POTS DE L’AMITIE 

3 654.04 € (6 500 prévu au 06/2020). Forte baisse due aux restrictions : 

Limitation à 5 personnes par club puis annulation dans la dernière partie de 

championnat. 

Souhaitons pour 2021 une libération du protocole pour les remises de prix. 
 

*GESTES  

447 €. Même commentaire que pour les pots de l’amitié. 

 

*COMMUNICATIONS 

  Abonnement internet, affranchissement, frais Crédit Mutuel à 413.26 € (pour 
500 € au prévisionnel du 06/2020) 

 

*LOTS ET TROPHEES 

27 267.64 € pour 26 355 € en 2019. Augmentation et ce malgré le report 

d’achat d’une partie de la commande de Hautmeyreau. 

Reste en stock les dotations des différents trophées et greensomes pour une 

valeur de 8 700€ 
A signaler comme tous les ans l’aide de nos principaux sponsors : Haut Meyreau 

et la route du golf. Montant non chiffré. 

 

*POLOS ET BALLES 

44 376.30 € pour 42 715.20 € en 2019. Augmentation résultante en grande 

partie de l’achat de balles DX2 distribuées aux départs des compétitions. A noter 
également un stock résiduel de 5 700 €.  

 

*FOURNITURES ADMINISTRATIVES 

* Fournitures 42.59 €.  

 

*SOIREE DE GALA 
Annulée. Achat des lots pour la loterie, commande livrée en janvier 2020 

2 733.00 €  

Remarque importante : les soirées de gala génèrent habituellement entre 5 000 

€ et 8 000 € de déficit chaque année. 

 

*LOCATION BOX 

552 € (46 € par mois) idem 2019 
 

*DONS ET CADEAUX 

0 € 

 

*ASSURANCES 

* Assurance 1 309.58 € ; en 2019 1 304.35 € . 
  

*BRETAGNE PAYS DE LOIRE 

Annulée cette année. 

 

*TOTAL DES DEPENSES 
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84 332.91 € 
Au final, il ressort un excédent de 6 174.52 €. 

 

*DISPONIBILITES 

 

A la clôture de l'exercice 2020, nos disponibilités sont  

 * Compte courant    6 174.52 €      
 * Livret bleu          37 359.38 €  

 

 

soit un total de 43 533.90 € 

 

Une année très perturbée qui ne pourra pas servir de référence pour la gestion 

de notre association. 
Merci à Patrice LEZLA pour la vérification des comptes de l’association ainsi qu’à 

tous les délégués pour leur implication dans la transmission des documents, ce 

qui facilite grandement le travail du trésorier.  

 

Espérons pour 2021 un championnat beaucoup plus serein. 

 
Hervé BICOT 

 

 

 

Sont joints à ce rapport financier 

 

• Le rapport de vérification des comptes de Patrice LEZLA 
• Le compte d’exploitation 2020 

• Le budget prévisionnel 2021  
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ELECTION DU TIERS SORTANT 
 
 

Sont sortants en 2020 : 
 

Hervé BICOT, Eric PINTIAUX, Michel SEVIN, Françoise Van Den BROUCKE 
 
Les candidats à l’élection du tiers sortant pour 2021 sont : 
 

• Hervé BICOT, se représentant 

• Eric PINTIAUX, se représentant 

• Michel SEVIN, se représentant 

• Françoise Van Den BROUCKE, se représentant 

• Auxquels s’ajoute une cinquième candidature : 
Stephan MAUSS de Bourgenay GC, suppléant de Jean Pierre Pradeau 
et membre du CA de l’AS de Bourgenay GC 
 
 

Ci-joint pour information un CV de Stephan Mauss 
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2020 
 
 

 

A - Bilan du championnat Stableford 2020 
 

La situation sanitaire nous a amené à concentrer notre championnat stableford sur 
deux mois (septembre et octobre) et ce programme a été apprécié par nos membres. 
Les conditions climatiques n’ont pas permis à La Bretesche et au Croisic de jouer le 
9ème tour et le re-confinement n’a pas permis de le remettre. 
Le CA a donc pris la décision de ne comptabiliser les résultats par équipes et 
individuels que sur les 8 premier tours. 

 

• Participation 

 

o La participation sur 8 tours a été supérieure à celle de 2019 et de 2018 

▪ 5129 joueurs sur 8 tours en 2020 

▪ 4984 joueurs sur les 8 premiers tours 2019 

 

o Classement des clubs par nombre de participants sur les 8 tours 

 
 

o Classement des clubs par nombre de participants à l’extérieur 
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o Tableau global des participations 

 
 

o Participation de Saint Sylvain d’Anjou en 2020 

Avec une participation moyenne de 9.3 joueurs par rencontre (mieux que 
Carquefou et La Bretesche), St Sylvain a joué le jeu. 
La participation de Saint Sylvain d’Anjou est donc renouvelée en 2021 dans 
les mêmes conditions qu’en 2020, à savoir : 

 

Participation de leurs adhérents SGPDLL aux compétitions stableford et 

greensome, sans organisation de compétitions sur leur parcours. 
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• Les classements clubs et individuels 2020 

 

o Classements clubs 

 

      

                                     
 
Les deux premiers clubs de chaque zone seront récompensés. 

▪ 1er : une caisse de 24 bouteilles de Haut Meyreau 

▪ 2ème : une caisse de 12 bouteilles de Haut Meyreau 

La remise des récompenses ne pourra se faire que lorsque nous serons 
autorisés à tenir une première réunion avec présence des délégués. 
 
 

o Classements individuels 

 

Sont récompensés les joueurs de chaque série, surligné en jaune 

Chaque fois qu’un joueur apparait dans plusieurs séries, c’est son 

résulta le meilleur qui a été pris en compte 

 

Brut général 
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Net vétérans 
 

 
 

Net dames 
 

 
 

Net 1ère série 
 

     
 

Net 2ème série 
 

 
 

Net 3ème série 
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▪ Les 1ers et les 2èmes de chacune de ces séries recevront : 

o  Bouteille de champagne et 1 boite de 12 balles 

▪ Les 3èmes et 4èmes de chacune de ces séries recevront : 

o 2 bouteilles de Haut Meyreau 

 

La remise des récompenses ne pourra se faire que lorsque nous serons 
autorisés à tenir une première réunion avec présence des délégués. 

 
 

B - Evolution des index et conséquences sur nos règlements 
 

Les nouveaux index avec le calcul WHS ont, dans leur grande majorité, beaucoup 
augmenté. Beaucoup de nos membres ont désormais des index supérieurs à 28.4. 
 
Ceci nous a amené à revoir nos séries en 2021pour nos compétitions individuelles. 

 

• Modification des séries en 2021  

L’analyse des statistiques de nos rencontres 2020 nous montrent quelles 
séries adopter pour avoir un équilibre de joueurs dans chaque série   

 

Les nouvelles séries appliquées en 2021 seront donc : 

▪ 1ère série : de 0 à 16.4 
▪ 2ème série : de 16.5 à 22.4 
▪ 3ème série : de 22.5 à 28.4 

 
La limite d’index pour nos compétitions 2021 reste fixée à 28.4 

Les joueurs dont l’index est supérieur à 28.4 auront donc le nombre de coups rendus 

correspondant à 28.4 et le classement net correspondant. Par contre le calcul de leur 

index continuera à se faire en prenant en compte leur index réel. 

 

• Séries par âge 
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o 75 % des compétiteurs de notre championnat stableford 2020 sont des 
vétérans. 

o Pour autant le CA n’envisage pas de modifier le mode de classement de nos 
compétions individuelles en 2021. 

 

• Le meilleur brut dame (toutes tranches d’âge confondues) 

• Le meilleur brut hommes (toutes tranches d’âge confondues) 

• Le meilleur brut vétérans mixtes  

• Les 3 meilleurs nets de chaque série (toutes tranches d’âge confondues) 
 
o Les classements nets actuels par séries avec des départs des mêmes boules 

sont parfaitement équitables quelle que soit la catégorie d’âge de nos membres 
 
o Nous n’envisageons pas non plus la création d’une catégorie vétérans ++ 

(comme certains l’ont suggéré) qui n’existe pas à la ffgolf.  
 

• Limite d’index pour l’inscription des nouveaux membres 
 
o 65 % de ceux qui ont donné une réponse sur ce point sont pour le maintien des 

28.4 comme index maxi d’inscription. 
 

o En 2021 les nouveaux inscrits devront donc avoir un index maximum de 28.4 
comme les années précédentes. 

 
o Les membres 2020 dont l’index est supérieur à 28.4, comme le stipule notre 

règlement intérieur (article 1/a) pourront se réinscrire en 2021. 
 
 

C – Calendrier 2021 
 
Compte tenu de la réouverture des golfs et de la nécessité de prendre date auprès 
des directions de nos golfs, le calendrier des compétitions 2021 a été adressé à tous 
les délégués le 6 décembre. 
 
La majorité d’entre eux m’ont déjà envoyé leur accord sur les dates ou leurs 
demandes de modification et je les en remercie. 
 
Vous trouverez joint à cette convocation à l’AG la dernière version du calendrier  
2021 
 
Pour rappel, vous trouverez ci-dessous les éléments pris en compte pour 
l’élaboration de ce calendrier 2021 
 
Eléments pris en compte 

• Sur ce calendrier le positionnement des dates de nos différentes rencontres a 
été fait en prenant en compte les éléments suivants : 
o Une date de départ des MP au mardi 16 mars (il est difficile de faire plus tôt) 
o Le calendrier de Trophées seniors que la Ligue PDL nous a communiqué 

pour que n'ayons pas de compétitions à ces dates. 
o Les date du championnat de France vétérans du 7 au 9 septembre, pas de 

compétitions du 7 au 9 
o Les dates du championnat de France seniors du 23 au 26 septembre, pas de 

compétitions du 23 au 26 
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o Les dates de la rencontre Bretagne Pays de Loire qui se déroulera semaine 
37, vraisemblablement les 14 et 15 septembre 

o Les jours fériés 

Rencontres Match Play 

• Les rencontres Match Play n'ayant pas eu lieu en 2020, j'ai repris le calendrier 
2020 en ajustant les dates avec quelques petites modifications pour que pour les 
1/8 èmes de finale les déplacements restent raisonnables. Ceci concerne les 
clubs de la zone ouest qui ont deux équipes dans la même division et en ont 
forcément une qui joue en zone est : 
o Nantes Erdre en 1ère division, Nantes Vigneux en 2ème division et La Baule 

en 3ème division. 

Rencontres stableford  
 
La construction du calendrier suppose le respect de certaines règles 
 
1.  Club de l'est qui jouera à l'ouest en 2021 

▪ Avrillé a accepté de jouer à nouveau dans une des zones ouest en 2021, je les 
en remercie vivement. 

2.  Clubs associés en 2021 

• Les clubs associés par zone sont, en principe les deux clubs ayant eu le moins 
de participants en 2020 

o En zone 3 (est) sont associés en 2021 : Alençon et Saumur 
o En zone 1 sont associés : La Bretesche et St Sébastien 
o En Zone 2 sont associés : Carquefou et Le Croisic  

St Sébastien à plus participé que Pays de St Gilles cette année il est toutefois 
associé à La Bretesche, car c'est la seule façon de programmer les deux 
rencontres à Saint Sébastien en septembre. 

3.  Répartition des six clubs avec le plus de participants à l'extérieur en 2020 

o Ces quatre clubs sont dans l'ordre : Pornic, Guérande, 
Cholet, Bourgneay GC, Nantes Erdre et Avrillé 

o Pornic, Cholet et Bourgenay GC sont dans une zone 1, Guérande, Nantes 
Erdre et Avrillé en zone 2 

4.  Constitution des trois zones et des groupes à l'intérieur de chaque zone 

• Zone 3 (est) : seuls les groupes pour chaque rencontre ont été modifiés pour 
éviter une répétition de 2020 

• Zones 1 et 2 : Les clubs ont été répartis en tenant compte 
o Des clubs associés 
o De la répartition des 6 clubs à plus forte participation (trois dans chaque 

zone, voir le paragraphe 3) 
o De la nécessité d'avoir une répartition des clubs en partie différente de celle 

de 2020 

 6 - Eviter les déplacements trop importants 
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• Enfin, les kilomètres à parcourir pour les 7 rencontres stableford à l'extérieur 
ont été pris en compte pour qu'ils soient à peu près équilibrés pour les clubs les 
plus excentrés. 
o Les clubs les plus excentrés en zones 1 et 2 (avec Avrillé en zone 2) sont 

localisés dans un grand triangle (Avrillé, Bourgenay et Le Croisic) de 170 à 
190 km de côté. 

o Cette année les trois clubs qui auront le plus de kilomètres de déplacement 
sont : Avrillé = 1648 km, La Domangère = 1596 km, Bourgenay = 1460 km 

 

 

D – Réunion des délégués 
 
Sur le calendrier une réunion est programmée le mardi 22 juin. 
Toutefois notre AG 2020 étant non présentielle et nous privant de ce fait de la 
richesse des échanges, nous organiserons une réunion des délégués dès que les 
consignes sanitaires nous en donnerons la possibilité. 
 

 
E – Réunion de formation  
 
De la même façon, nous attendrons d’en avoir la possibilité pour organiser une 
journée de formation. 
 
Si tel n’était pas le cas avant nos rencontres Match Play, nous essayerions 
d’organiser un webinaire de formation pour ceux qui sont intéressés. 
 
Nous espérons que les règles sanitaires qui seront appliquées en 2021, nous 
permettrons de mener à bien l’ensemble des compétitions de ce calendrier 
 
 
 
 

Bruno Paressant 
 
 

Ci-joint à ce rapport d’activité : 
 

• Tableau des rencontres Match Play. 

• Calendrier 2021, version 4 du 18 décembre. 

• Prix des green-fees 2021 (document provisoire en attente des réponses 
de tous les clubs) 
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QUESTIONS DIVERSES 
 

Une seule question nous a été soumise : 
 
Nicole Larue propose que pour le classement équipe de chaque rencontre stableford 
on prenne davantage de résultats en compte soit :  

2 meilleurs bruts plus 6 meilleurs nets. 
 

Nicole pense que cela pourrait peut-être motiver davantage nos joueurs. 
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PROCÉDURE DE VOTE 
 

Nous vous remercions de bien vouloir voter pour les points suivants : 
 

1. Donner quitus au président 
2. Donner quitus au trésorier 
3. Elire le tiers sortant 

 
Pour ce faire, nous vous remercions de compléter le fichier 

« Bulletin de vote » ci-joint et de nous le retourner avant le 5 janvier 
 

Vous ne votez qu’une fois mais votre vote sera comptabilisé en fonction de la 
répartition des droits de vote prévue par nos statuts. (Voir ci-dessous) 

 

 
 
 

 
 

DROITS DE VOTE PAR CLUB 
 

Conformément à nos statuts, l’attribution des droits de vote est la suivante : 

 

• Membres d’honneur : 1 droit de vote 

 

• Chaque golf dispose à travers son délégué de 1 droit de vote : 

 

De plus, chaque délégué dispose, à partir de 4 membres cotisants dans 
son golf, de droits de vote supplémentaires, en fonction du nombre de 
membres cotisants. 

o De 4 à 10 membres 1 droit de vote supplémentaire 

o De 11 à 20 membres 2 droits de vote supplémentaire 

o De 21 à 35 membres 3 droits de vote supplémentaire 

o De 36 à 50 membres 4 droits de vote supplémentaire 

o De 51 à xx membres 5 droits de vote supplémentaire. 

 

 

Ci-joint fichier des droits de vote par club pour l’AG 2020 
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